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L’honorable Président a annoncé au Sénat qu’il avait reçu une communication 
du Secrétaire du Gouverneur général.

Elle a été alors lue par Son Honneur le Président, et elle est comme suit :—

Bureau du secrétaire du Gouverneur général, Canada,
Ottawa, 20 janvier 1909.

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que Son Excellence le Gouvérneur 
général se rendra à la salle du Sénat pour ouvrir formellement la session du Parle
ment de la Puissance du Canada le jeudi, vingt et un courant, à trois heures de 
l’après-midi.

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. HANBURY-WILLIAMS, Colonel,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l’honorable
Président du Sénat.

Le Sénat s’est ajourné à loisir.

Son Excellence, le Très honorable Sir Albert Henry George, Comte Grey, Vi
comte Howick, Baron Grey de Ilowick, dans le comté de Northumberland, dans la pai
rie du Royaume-Uni, et Baronnet ; Chevalier Grand-Croix de l’Ordre Très-Distingué 
de Saint-Michel et Saint-George, et Chevalier Grand-Croix de l’Ordre Royal Victoria, 
etc., etc., Gouverneur général et Commandant en chef de la Puissance du Canada, 
étant assis dans le fauteuil sur le Trône.

L’honorable Président a ordonné au Gentilhomme huissier de la Verge Noire de 
se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre « que c’est le plai
sir de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès d’Elle, dans 
la salle du Sénat.»

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur;
L’honorable Charles Marcil a dit:—

Qu’il plaise à Votre Excellence :
La Chambre des Communes m’a élu son Orateur, bien que je sois peu capable de 

remplir les devoirs importants qui me sont par là assignés.
Si dans l’exécution de ces devoirs il m’arrive jamais de tomber en erreur je prie 

que la faute me soit imputée et non aux Communes dont je suis le serviteur, et 
qu’afin de pouvoir mieux remplir leurs devoirs envers leur Roi et leur pays, réclament 
respectueusement par ma bouche tous leurs droits et privilèges incontestés, deman
dant spécialement qu’elles puissent avoir liberté de parole dans leurs débats, accès 
auprès de la personne de Votre Excellence en tout temps convenable, et que leurs déli
bérations reçoivent de la part de Votre Excellence l’interprétation la plus favorable.

L’honorable Président du Sénat a alors dit :—
M. l’Orateur, j’ai ordre de Son Excellence le Gouverneur général de vous assurer 

qu’Ellè a une confiance entière en la fidélité et l’attachement des Communes à la per
sonne de Sa Majesté et à son gouvernement ; et ne doutant point que leurs délibéra
tions ne soient conduites avec sagesse, modération et prudence, Elle accorde, et en 
toute occasion Elle reconnaîtra et permettra l’exercice de leurs privilèges constitu
tionnels.

J’ai aussi ordre de vous assurer que les Communes auront un facile accès auprès 
de Son Excellence en tout temps convenable et que leurs délibérations ainsi que vos 
paroles et vos actes, recevront toujours de sa part l’interprétation la plus favorable.


